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1. Les actes préparatoires, tel l'avis rendu 
par un comité consultatif des nomina
tions qui ne dispose que d'une simple 
compétence consultative, ne peuvent, 
même s'il s'agit des seuls dont le requé
rant prétend avoir eu connaissance, faire 
l'objet d'un recours. Ce n'est qu'à 
l'occasion d'un recours dirigé contre la 
décision prise au terme de la procédure 
que le requérant peut faire valoir l'irré
gularité des actes antérieurs qui lui sont 
étroitement liés. 

2. Les modalités de notification des déci
sions ne sont pas, en principe, de nature 
à affecter leur légalité. 

3. Lorsqu'un fonctionnaire introduit un 
recours tendant à l'annulation d'un acte 
d'une institution et à l'octroi d'une 
indemnité pour un préjudice causé par 
des faits autres que l'acte attaqué, les 
demandes ne sont pas étroitement liées 

l'une à l'autre, de sorte que l'irrecevabi
lité de la demande en annulation 
n'entraîne pas l'irrecevabilité de celle en 
indemnité. 

4. Un retard de quelque 17 mois apporté à 
l'établissement d'un rapport de notation 
est contraire au principe de bonne admi
nistration. Un tel retard, non justifié par 
l'existence de circonstances particulières, 
constitue une faute de service génératrice 
d'un préjudice moral, en raison de l'état 
d'incertitude et d'inquiétude dans lequel 
se trouve le fonctionnaire du fait du 
caractère irrégulier et incomplet de son 
dossier individuel. 

Pour que le fonctionnaire se trouve privé 
de tout droit à réparation du préjudice 
moral allégué, il faudrait qu'il ait 
lui-même concouru notablement au 
retard dont il se plaint. 

ARRÊT DU TRIBUNAL (cinquième chambre) 
24 janvier 1991 * 

Dans l'affaire T-27/90, 

Edward Latham, fonctionnaire à la Commission des Communautés européennes, 
demeurant à Wezembeek-Oppem (Belgique), représenté par M e Georges Vander-
sanden, avocat au barreau de Bruxelles, ayant élu domicile à Luxembourg en 
l'étude de M e Alex Schmitt, 62, avenue Guillaume, 

partie requérante, 

* Langue de procédure: le français. 
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